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LETTRE DATEE DU 2 FFYRIFR 1968, ADRESSEE AU SECRETAIRE GR'RERAL PAR 
LERRPRESENTANTPERMANEN T DE LA RRPUDLIQUE ARARE UNIE AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS URIES 

Comme suite à nes lettres du 18 janvier (A/7039, ~/8344) et 31 janvier 1966 

(A/7043, @376) q ui contenaient aes renseignements sur les actes de cruauté 

commis par Israël contre la population civile des territoires arabes que ce pays 

occupe & la suite de l'agression qu'il a commise le 5 juin 1967, j'ai l'honneur 

de me référer au compte rendu d'un témoin occulaire qui a été publié dans 

"The Guardian'> du 26 janvier 1968 (Annexe 1). L'auteur de ce compte rendu a 

souligné deux conclusions importantes : 

1. Les mesures que les autorités israéliennes prennent contre la population 
civile arabe dans la bande de Gaza sont en violation totale des dispositions de 

la Convention de Genève de 1949 pour la protection des civils en temps de guerre. 

2. Pendant la deuxième guerre mondiale, l'Allemagne nazie n'a jamais traité 

les prisonniers de façon aussi cruelle que les Israéliens traitent les Arabes de 

la bande de Gaza, dont la majorité sont des femmes et des enfants. 

Un autre compte rendu (Annexe II) paru dans "The Observer" au 28 janvier 1968 
confirme ces renseignements au sujet des actes dVintimidation, de terreur, de 
punition collective, de représailles, commis par Israël contre la population arabe 

civile dans la bande de Gaza. 

Je souhaiterais que la présente lettre soit publiée en tant que document 

officiel du Conseil de sécurité et de l'Assemblée gén&ale. 

Le Représentant permanent de la 
République arabe unie ausae 
l'Organisation des Nations Unies, 

(S&&) Mohamea Awad EL KONY 

8 Publi6 6galement sous la cote A/7051. 

68-02589 ,, 
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